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GENERALITES 
 
Lors d’une demande de raccordement entrant dans le cadre d’application d’un Schéma 
Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR), l’article 
D. 342-23 du code de l’énergie prévoit que les gestionnaires des réseaux publics proposent 
la solution de raccordement de référence sur le poste le plus proche, minimisant le coût 
des ouvrages propres définis à l'article D. 342-22 et disposant d'une capacité réservée ou 
transférable suffisante pour satisfaire la puissance de raccordement demandée. L’étude de 
raccordement identifie le poste correspondant à ces critères et recherche la solution de 
raccordement associée conformément aux dispositions des textes réglementaires et de la 
documentation technique de référence. 
 
Suivant les dispositions de l’article D. 321-20-1 du même code, lorsqu’il n’est pas possible 
de répondre aux demandes de raccordement en procédant à des transferts de capacité 
réservée entre postes1 ou lorsqu’une difficulté de mise en œuvre du schéma est identifiée, 
le gestionnaire du réseau public de transport peut procéder à l’adaptation du S3REnR, en 
accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution concernés.  
 
L’adaptation du schéma est alors réalisée conformément aux articles D321-20-1 à 4 du 
code de l’énergie. Elle consiste à modifier les investissements et les capacités réservées 
du S3REnR (donc éventuellement la quote-part). Elle permet de modifier les 
investissements d’une zone réduite du schéma, les autres investissements prévus dans le 
schéma restent inchangés. Elle ne réexamine pas le S3REnR dans sa globalité et s’inscrit 
dans les choix du schéma approuvé.  
Ainsi, le schéma ne peut pas faire l’objet d’une adaptation lorsque celle-ci a pour effet2 :  
 

 d’augmenter sa capacité d’accueil globale de plus de 300 MW et 20% par des 
créations d’ouvrage ; ou  

 d’augmenter la quote-part unitaire de plus de 8 k€/MW ; ou  

 d’augmenter le coût des investissements supplémentaires des gestionnaires de 
réseau de plus de 200 000 € par MW de capacité créée.  

Tout comme pour l’élaboration du schéma, RTE est responsable du processus d’adaptation 
d’un schéma, en accord avec les gestionnaires des réseaux de distribution concernés. RTE 
étudie utilise les mêmes hypothèses et les mêmes méthodes que pour l’élaboration des 
S3REnR. 
 
Le projet d’adaptation donne lieu, sous l’égide des services déconcentrés de l’Etat en 
charge de l’énergie, à des échanges avec les parties prenantes puis à une consultation de 
ces mêmes parties prenantes. Conformément à l’Article D321-20-3 du code de l’énergie, 
le projet d’adaptation est soumis au préfet de région ainsi qu’aux parties prenantes 

 
1 Suivant les dispositions de l’article D. 321-21 du code de l’énergie et décrit dans la Documentation Technique 
de Référence de RTE.  
2 Selon article D321-20-2 du code de l’énergie.  
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mentionnées à l’Article D321-123 du même code pour avis. Leur avis est réputé rendu à 
l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la communication du projet d'adaptation. 
 
Le projet est ensuite soumis à l’autorité environnementale via une demande d’examen au 
cas par cas afin de déterminer si l’adaptation nécessite de réaliser une évaluation 
environnementale. 
 
A la suite de ces consultations, RTE notifie au préfet de région le schéma adapté avec sa 
quote-part unitaire modifiée et le publie sur son site internet4. 
 
Le présent document explicite le projet d’adaptation proposé sur le S3REnR des Hauts-de-
France mis en consultation.  

 
3 Alinéa 3 : « Lors de l'élaboration du schéma, sont consultés les services déconcentrés en charge de l'énergie, le 
conseil régional, l'autorité organisatrice de la distribution regroupant le plus d'habitants dans chaque département 
concerné et les autorités organisatrices de la distribution regroupant plus d'un million d'habitants, les organisations 
professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres de commerce et d'industrie. » 
4 Conformément à l’article D. 321-20-3 du code de l’énergie.  
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RESUME 

 
 
Le projet d’adaptation porte sur le S3REnR des Hauts-de-France, approuvé le 21 mars 
2019. Ce S3REnR comportait initialement 3091 MW de capacités réservées, et ceci pour 
une quote-part régionale de 88,41 k€/MW (valeur actualisée au 01/01/2023). Une 
première adaptation du schéma permettant l’ajout de 553 MW (dont 246 MW liés à des 
créations d’ouvrage) a été notifiée au préfet le 11/03/2021. Une seconde adaptation 
permettant l’ajout de 188 MW uniquement par des créations d’ouvrage a été notifiée au 
préfet le 14/02/2022. Suite à ces deux adaptations, le S3REnR en vigueur comporte la 
réservation de 3833 MW de capacités réservées, et ceci pour une quote-part régionale 
de 70,81 k€/MW (valeur au 01/01/2023). Toutes les capacités réservées du S3REnR 
adapté ont été attribuées en mai 2023 ; le schéma est depuis saturé. 

La deuxième révision du S3REnR des Hauts-de-France est bien avancée. Les phases de 
concertation préalable du public et de consultation des parties prenantes sur la V0 du 
schéma (Révision du S3REnR de la région hauts-de-France - Projet de Schéma - V0 - 
Février 2023 (rte-france.com)) se sont tenues du 27 février au 27 mars et du 15 mars au 
15 avril 2023. L’évaluation environnementale de la version V1 du schéma, qui prend en 
compte les retours des parties prenantes et intègre également les investissements prévus 
dans la présente adaptation, sera soumise à la MRAE courant juillet 2023. Les solutions 
étudiées dans le cadre de cette adaptation ont été intégrées au projet de révision afin 
d’assurer la cohérence des deux procédures. 
 
Le projet de troisième adaptation du S3REnR des Hauts-de-France fait suite à 
plusieurs demandes de raccordement pour lesquelles une adaptation du schéma en vigueur 
est nécessaire : 

- Deux projets de production solaire situés dans le département de l’Aisne, ayant 
respectivement des puissances de 360 et 66 MW, sont dans une zone électriquement 
saturée. Cette zone, qui va du sud de Valenciennes (Mastaing) jusqu’au sud de Tergnier 
dans l’Aisne, est contrainte par une capacité du réseau 225 kV entre Mastaing et Saint 
Quentin insuffisante pour accueillir de nouveaux projets. 

- Un projet de 13,2 MW situé au Sud-Ouest de Roye est sans possibilité de raccordement 
car les postes électriques à proximité sont techniquement saturés. 

- Un projet éolien de 140 MW se situe à proximité de la liaison triple Roye – Valescourt 
– Bus-la-Mesière 225 kV. La solution de raccordement de moindre coût est un 
raccordement sur un poste en coupure à créer, ce qui nécessite une adaptation.   

 
Cette troisième adaptation du schéma permet de dégager une capacité supplémentaire de 
602 MW, dont 176 MW par des créations d’ouvrage. Cela portera alors la capacité globale 
du schéma adapté de 3833 MW (adaptation n°2) à 4435 MW (adaptation n°3).  
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Le montant des travaux de création d’ouvrage nécessaires à cette adaptation s’élève à : 

 6 384 k€ pour la part SICAE Oise ; 
 15 807 k€ pour la part RTE.  

 
Le montant des travaux de renforcement nécessaires à cette adaptation, c’est-à-dire 
l’augmentation de la capacité de transit sur les liaisons Perizet Setier 225 kV et Mastaing 
Perizet 225 kV, seront de 15 400 k€ pour RTE. 
 
A la suite de cette adaptation, la quote-part du schéma s’élèvera ainsi à 66,2 k€/MW.  
 
L’adaptation proposée respecte ainsi l’ensemble des critères définis par l’article D321-20-
2 du code de l’énergie : 

- En cumulant les trois adaptations, la capacité globale d’accueil du schéma augmente 
de 610 MW (246adapt1 + 188adapt2 + 176adapt3) par des créations d’ouvrages, soit 
moins de 20% (618 MW) de la capacité initiale du schéma (3 091 MW). 

- La quote-part du schéma baisse, donc il n’y a pas d’augmentation de plus de 
8 k€/MW.  

- Le coût prévisionnel des investissements supplémentaires, comprenant les coûts de 
création et de renforcement, est de 62,4 k€/MWcréé, donc inférieur au seuil de 
200 k€/MWcréé. 
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L’adaptation du S3REnR des Hauts-de-France permettra de raccorder 602 MW 
supplémentaires. 
 
Elle prévoit la modification ou l’ajout au S3REnR des ouvrages suivants : 
 
Zone de Mastaing-Beautor :  
  

 Augmentation de la capacité de transit sur la liaison aérienne existante Perizet-
Setier 225 kV via un remplacement des conducteurs existants. 

 Augmentation de la capacité de transit sur la liaison aérienne existante Mastaing-
Perizet 225 kV via l’installation d’un DLR. 
 

Zone Sud Amiénois Pertain Roye : 
 

 Création d’un nouveau poste 225/63/HTA en coupure sur la liaison existante Roye 
– Valescourt – Bus-la-Mesière 225 kV ;  

 
En conséquence, l’adaptation fait augmenter de 22 191 k€ les coûts d’investissement de 
création, pour une nouvelle quote-part s’élevant à 66,2 k€/MW. 
 
L’ensemble des éléments du S3REnR des Hauts-de-France non concernés par la présente 
adaptation demeure valide.  
 

 
 
 
 



RESUME  

8 
 

 
 
 
  

L 

Monlreuil 

■ 

Abbeville 

■ 

T / 
Péronn~ 

~ 
Amiens 

■ 
■ 

aeauvaîs 

■ 

~ 7 l 
ILE-DE-FRANCE 

= Augmentation de la ca pacité de transit sur une liaison existante 

Créa tion d'un nouveau poste de transformation 

\001.:V 225>:Y 90kV 63kV 

s ·o ,o 
1-ïïïïîiiiiiiiiiil!!!!!!iiiiiiiiiiiiiiiii Km 



 

9 
 

PARTIE 1 : LES HYPOTHESES 
QUI ONT DECLENCHE 
L’ADAPTATION 

 
Le projet de troisième adaptation du S3REnR des Hauts-de-France fait suite à plusieurs 
demandes de raccordement pour lesquelles une adaptation du schéma en vigueur est 
nécessaire : 

- Deux projets de production solaire situés dans le département de l’Aisne, ayant 
respectivement des puissances de 360 MW et 66 MW, sont dans une zone 
électriquement saturée. Cette zone, qui va du sud de Valenciennes (Mastaing) 
jusqu’au sud de Tergnier dans l’Aisne, est contrainte par une capacité du réseau 225 kV 
insuffisante entre les postes de Mastaing et Saint Quentin pour accueillir de nouveaux 
projets. 

-  Un projet de 13,2 MW situé au Sud-Ouest de Roye est sans possibilité de 
raccordement car les postes électriques à proximité sont techniquement saturés. 

- Un projet éolien de 140 MW se situe à proximité de la liaison triple Roye – Valescourt 
– Bus-la-Mesière 225 kV. La solution de raccordement de moindre coût est un 
raccordement sur un nouveau poste en coupure à créer, ce qui nécessite une 
adaptation.   
 

La présente adaptation propose des évolutions du schéma en vigueur permettant de 
répondre favorablement à ces demandes. Ces travaux sont également intégrés dans la V1 
de la révision en cours pour assurer une cohérence globale des deux procédures. 
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PARTIE 2 : L’ADAPTATION 
PROPOSEE 

 
La révision en cours du S3REnR Hauts-de-France a identifié 9 zones électriques dans 
lesquelles des travaux de création et de renforcements des réseaux électriques sont 
nécessaires pour accueillir les futurs gisements recensés d’énergies renouvelables. Afin de 
faciliter le lien et la cohérence entre la présente adaptation et la révision en cours, les 
noms des zones présentées dans la V0 de la révision (Révision du S3REnR de la région 
hauts-de-France - Projet de Schéma - V0 - Février 2023 (rte-france.com)) sont utilisées 
dans le présent document.  
 
 

1. MODIFICATIONS ENVISAGEES  
 

Zone « Mastaing – Beautor » 

 
Les délais de traitement de deux demandes de raccordement sont actuellement suspendus 
sur la zone : 

 360 MW de production solaire en HTB à proximité du poste de Beautor 225 kV ; 
 66 MW de production solaire en HTB à proximité du poste de Hérie-la-Viéville 225 kV. 

 
Le besoin de renforcer les deux liaisons ci-dessus était d’ores et déjà identifié 
dans le projet de révision du schéma pour augmenter les capacités d’accueil de la 
zone, qui sont aujourd’hui complètement saturées. 
 
Sur la liaison Mastaing-Perizet 225 kV, il est possible de regagner un peu de capacité en 
installant un système flexible de « DLR » (Dynamic Line Rating). Cela ne sera pas suffisant 
pour accueillir les gisements prévus à la cible de la révision mais permettra tout de même 
d’accueillir les projets en attente d’une solution de raccordement et suspendus le temps 
du traitement de l’adaptation. Afin de regagner plus rapidement de la capacité d’accueil 
sur la zone, il est donc proposé d’installer ce système pour quelques années. Il pourra 
ensuite être déplacé à d’autres endroits du réseau, quand les travaux de changement de 
conducteur, toujours prévus dans le cadre de la révision pour permettre d’accueillir 
l’ensemble du gisement, seront mis en œuvre. 
 
Une telle solution flexible n’est pas possible sur Perizet-Setier 225 kV car le câble actuel a 
une capacité de transit trop faible pour que des solutions d’optimisation permettant de 
regagner suffisamment de marges. Le remplacement des conducteurs prévu sur Perizet-
Setier 225 kV proposé dans la révision du schéma est donc repris tel quel dans le présent 
projet d’adaptation. 
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La stratégie retenue dans le cadre de l’adaptation est ainsi constituée des investissements 
suivants : 
 

 Augmentation de la capacité de transit sur la liaison aérienne existante Perizet-
Setier 225 kV via un remplacement des conducteurs existants (15 300 k€) ; 

 Augmentation de la capacité de transit sur la liaison aérienne existante 
Mastaing-Perizet 225 kV via l’installation d’un DLR (100 k€). 

 
Ces travaux dits de renforcement sont inscrits dans le périmètre des travaux du schéma 
adapté mais seront à la charge du gestionnaire de réseau concerné par ces travaux au 
travers du TURPE, soit RTE dans ce cas. 
 
Ces renforcements permettront d’ajouter 426 MW de capacités réservées dans la zone afin 
de répondre aux demandes actuellement en attente d’une solution de raccordement. 

 

Zone « Sud Amiénois Pertain Roye » 
 
Deux demandes de raccordement sont actuellement suspendues sur la zone : 

 140 MW de production éolienne en HTB à proximité de la liaison triple Roye – 
Valescourt – Bus-la-Mesière 225 kV. Un nouveau piquage n’est pas possible ; la 
solution la plus économique est un raccordement en antenne sur un nouveau  poste 
en coupure à créer. 

 13,2 MW de production éolienne en HTA sur la commune de Laboissière-en-Santerre. 
Les postes existants à proximité sont saturés. 

Afin de répondre à ces demandes, la solution proposée est la création d’un nouveau poste 
HTB en coupure sur la liaison triple Roye – Valescourt – Bus-la-Mesière 225 kV, ainsi que 
d’un nouveau poste source accolé au poste RTE. Dans le cadre de l’adaptation, il est 
proposé de créer un transformateur de 36 MW dans le nouveau poste source, afin de 
proposer des solutions de raccordements aux projets en attente. 
 
La révision en cours, qui intègre ce nouveau poste, va pouvoir s’appuyer dessus afin : 

- de dégager de nouvelles capacités sur la zone en prévoyant une structure cible de 
3*36 MW. Cela permettra également de remplacer le projet de Latena 3 proposé dans 
la V0 de la révision par un autre projet permettant d’accueillir un peu moins de 
capacités (60 MW au lieu 108) mais qui répond mieux aux autres besoins du territoire 
remontés par la SICAE de l’Oise lors de la consultation des parties prenantes. 

- d’améliorer la desserte du territoire et de raccourcir les longueurs de liaison HTA 
nécessaires au raccordement des gisements identifiés dans le cadre de la révision. 

Ce nouveau poste sera situé sur le territoire de la SICAE de l’Oise. 
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Consistance et coût des travaux proposés  
Travaux SICAE Oise :  
Création Poste source à 1 transformateur 36 MVA + 2 demi-rames : 6 384 k€ 
 
Travaux Rte : 
Création Poste RTE 225/63/HTA : 14 407 k€ 
Création EEC sur Roye Valescourt 225 kV : 1 400 k€ 
Total RTE : 15 807 k€ 
 
Travaux de création (supportés par la quote-part) : 22 191 k€ 
 
 

Synthèse des travaux nécessaires à l’adaptation  
 
 
Ouvrages RTE 
 

Ouvrages créés 

ou renforcés 
Coût 

Seuil de 
déclenchement des 

travaux 

Surplus de 
capacité réservée 

dégagée  

Zone de Mastaing Perizet Sétier Beautor 

Augmentation de la capacité de transit 
de la liaison existante 

Perizet Setier 225 kV via un 
remplacement des conducteurs existants 

15 300 k€ Seuil atteint 

426 MW en HTB 
Augmentation de la capacité de transit 

de la liaison existante 
Mastaing Perizet 225 kV via l’installation 

d’un DLR 

100 k€ Seuil atteint 

Zone de Sud Amiénois Pertain Roye 

Création poste RTE 225/63 en coupure 
sur la liaison Roye – Valescourt – Bus-la-

Mesière 225 kV   

Mise à disposition cellule 225 kV 

Création d’un poste source 63/HTA 
accolé à ce nouveau poste 

Raccordement d’un transformateur 
36 MW  

15 807 k€ 

L’atteinte du seuil en 
HTA entraine 

l’atteinte de celui en 
HTB 

36 MW en HTA 

140 MW en HTB 
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Ouvrages SICAE Oise 
 

Ouvrages créés Coût 
Seuil de 

déclenchement des 
travaux 

Surplus de 
capacité réservée 

dégagée  

Zone de Sud Amiénois Pertain Roye 

Création poste source avec 
transformateur 36 MW + 2*1/2 

rame 
6 384 k€ 

Dès la première PTF 
acceptée et que la 

somme des 
puissances des PTF 
établies dépasse 

20% de la capacité 
réservée par le 1er 

transformateur 
HTB/HTA ou qu'une 
PTF ait été acceptée 

depuis 2 ans 

36 MW 

 
 
NB : Tous les coûts sont établis aux conditions économiques de l’année 2023. 
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2. CALENDRIER 
 
A titre d’information, les durées habituellement constatées de projets pour le réseau 
public de transport d’électricité sont les suivantes : 
 

Type de projet Démarrage 
études 

Dépôt et nature du premier 
dossier administratif 

Mise en service 

Travaux ou 
extension poste 
existant 

T0 T0 + 20 mois <T1<T0 + 30 mois 
APO 

T0 + 2,5 ans <T2<T 
0 + 3,5 ans 

Réhabilitation ligne 
225 kV 

T0 T0 + 20 mois <T1<T0 + 30 mois 
APO 

T0 + 4 ans <T2< T0 
+ 5 ans 

Reconstruction ligne 
aérienne 225 kV 

T0 T0 + 18 mois <T1< T0+ 45 mois 
DUP 

T0 + 6 ans <T2< T0 
+ 7 ans 

Création poste 
225 kV ou 63 kV 

T0 T0 + 18 mois <T1< T0+ 35 mois 
DUP 

T0 + 5,5 ans <T2< T0 
+ 7,5 ans 

 
Les délais affichés ci-dessus sont des délais standards estimatifs et seront affinés lors de 
la phase étude.  
 
Focus sur les travaux de la liaison Perizet-Setier 225 kV 
Conformément à ce qui a été proposé en Annexe A4 du projet de révision, les études 
détaillées ont été lancées suite à la concertation préalable du public et de la consultation 
des parties prenantes qui se sont tenues respectivement du 27 février au 27 mars et du 
15 mars au 15 avril 2023 (priorité P1). L’objectif est une mise en service en 2027. 
 
 

3. CAPACITES RESERVEES  
Le tableau ci-dessous indique, pour les postes concernés par l’adaptation, les modifications 
apportées à la capacité réservée du poste. 
 

Poste 

Capacité 
réservée 

restante au 
poste avant 
l’adaptation 

(MW)  

Capacité 
réservée 

après 
l'adaptation 

Travaux associés  

Poste existant de 
Beautor 225 kV 

0 360 (HTB) Renforcement de Perizet Setier 225 kV 
Renforcement de Mastaing Perizet 225 kV 

Poste existant de 
Hérie-la-Viéville 

225 kV 
0 66 (HTB) Renforcement de Perizet Setier 225 kV 

Renforcement de Mastaing Perizet 225 kV 

Nouveau poste 
S3REnR HDF 

"Plateau Picard" 
0 140 (HTB) 

36 (HTA) 

Création nouveau poste RTE et nouveau 
poste source accolé avec création d’un 

transformateur de 36 MW 
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4. NOUVELLE QUOTE-PART DU S3REnR ADAPTE 
 

L’adaptation ajoute des coûts de création d’ouvrages mais permet également l’ajout de 
beaucoup de capacités via des renforcements de réseau uniquement, qui ne sont pas 
intégrés au calcul de la quote-part. Cela implique une baisse de quote-part de l’ordre de 
4,5 k€/MW. 

 

 Coûts de création 
d’ouvrages  

(solde compris) 

Valeur actualisée 2023 

 

 
Capacité d’accueil  

 

Quote-part  

Valeur actualisée 
2023 

Schéma initial 268 968 k€ 3 091,28 MW 88,41 k€/MW 

Adaptation 1 +8 230 k€ + 553,63 MW* - 

Schéma adapté 1 281 675 k€ 3 644,91 MW 77,28 k€/MW 

Adaptation 2 -10 264 k€ 188 MW**  

Schéma adapté 2 271 411 k€ 3 833 MW 70,81 k€/MW 

Adaptation 3 22 191 k€ 602 MW**  

Schéma adapté 3 293 602 k€ 4 435 MW 66,2 k€/MW 

*dont 246 MW avec créations d’ouvrage   
** uniquement avec des créations d’ouvrage 
*** dont 176 MW avec des créations d’ouvrage 

 
La nouvelle Quote-Part est de 66,2 k€/MW 
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PARTIE 3 : MODALITES DE LA 
CONSULTATION 
Conformément à l’article D.321-20-3 du code de l’énergie, le gestionnaire du réseau de 
transport informe le préfet de région et les personnes mentionnées à l’article D.321-12 de 
son intention de procéder à l’adaptation du S3REnR de la région des Hauts-de-France et 
leur soumet ensuite le projet d’adaptation pour avis. Leur avis est réputé rendu à 
l’expiration d’un délai de 1 mois à compter de la communication du projet d’adaptation.   

Le présent projet d’adaptation fait ainsi l’objet d’une consultation écrite auprès des services 
déconcentrés en charge de l'énergie, du conseil régional, de l'autorité organisatrice de la 
distribution regroupant le plus d'habitants dans chaque département concerné et des 
autorités organisatrices de la distribution regroupant plus d'un million d'habitants, des 
organisations professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres de 
commerce et d'industrie. 

 
L’article D321-20-3 du code de l’énergie prévoit le rendu de l’avis des parties prenantes 
dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande d’avis. Compte tenu de 
la période estivale, ce délai est prolongé à six semaines. La consultation démarrera début 
juillet. 
 
 
A l’issue de cette consultation écrite, le projet d’adaptation pourra faire l’objet d’une mise 
à jour pour la prise en compte des observations émises par les parties prenantes. 

 

 

Liste des organismes consultés dans le cadre de la consultation 
réglementaire 
 

DREAL Hauts-de-France 
 
Conseil régional des Hauts-de-France 
 
Enedis DR Nord-Pas-de-Calais 
Enedis DR Picardie 
SICAE Oise 
SICAE Somme et Cambraisis 
SICAE Aisne 
Gazelec Péronne 
Régie communale de Montdidier 
Régie communale du câble et d’électricité du Montataire 
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USEDA 
SEZEO 
SE 60 
 
SER Syndicat des Energies Renouvelables 
FEE France Energie Eolienne 
ENERPLAN 
 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Hauts-de-France 
Chambre de Commerce et d’Industrie Aisne  
CCI Grand Hainaut 
CCI Oise   
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PARTIE 4 : EXAMEN AU CAS PAR CAS ET 
DECISION DE LA MISSION REGIONALE 
D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
(MRAE) 
 
 

L’évaluation environnementale des S3REnR est encadrée par les articles L. 122-4 à L. 122-
11 et R. 122-17 à R. 122-23 du code de l’environnement. 
L’Article R.122-17 alinéa I du code de l’environnement soumet le S3REnR à évaluation 
environnementale et l’alinéa VI prévoit que la modification d'un schéma fait l’objet d’un 
examen au cas par cas qui détermine, le cas échéant, si l'évaluation environnementale 
initiale doit être actualisée ou si une nouvelle évaluation environnementale est requise. 
 
La mise à jour du projet d’adaptation sera soumise à l’avis de l’Autorité Environnementale. 
 
Sa décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-
par-cas-et-autres-decisions-r94.html 


